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VIE DE L’ASSOCIATION 

COTISATION 2023 : La cotisation pour l’année 2023 est à régler au plus tard le 
31/12/2022. Son montant reste inchangé : 20€. Etablir un chèque à l’ordre de Marche 
et Découvertes et le remettre à un animateur lors d’une marche ou bien l’adresser à 
Alain Prévost 4 rue de Rambaud 33850 Léognan.  
 
PS : merci d’établir un chèque uniquement pour le paiement de la cotisation et ne pas 
y associer le règlement d’un repas, d’une commande ou d’une sortie éventuelle de 
l’association. 
 
 
L’Assemblée Générale et le repas dansant auront lieu le samedi 14 janvier 2023 ; plus 
d’informations dans le prochain bulletin.  
 

COMMANDES 

SAUMON : comme chaque année, une commande de saumon se fera à la fin du mois de 
novembre auprès de Connemara Smokehouse. Vous trouverez ci-dessous les produits 
proposés. Si vous êtes intéressés(es) veuillez contacter Edith LACOSTE au 05 56 64 11 15 
/ 06 71 93 11 17    -   5 rue Roger Salengro 33850 Léognan et lui adresser impérativement    
votre chèque libellé à l'ordre de Marche et Découvertes avant le 26 novembre 2022. 

Les prix indiqués ne comprenant pas le port, il vous faudra ajouter 4€ par filet. 

• (Bio) Saumon Fumé-500g tranché → 45 € 

• (Bio) Saumon Fumé - 200g tranché → 20 € 
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CHAMPAGNE : date limite de commande le 3 décembre 2022. Chèque au nom de 
CHEURLIN DANGIN à remettre à Edith Lacoste 5 rue Roger Salengro 33850 Léognan. 

• Carte noire brut 75 cl → 17,5 € la bouteille. 

 
PROGRAMME  

 
Mardi 13 décembre : voir ou revoir les illuminations de Bordeaux ; après une balade, 
venez terminer l’année autour d’un repas amélioré. 
 
MENU : kir, terrine de foie gras maison et sa confiture de figue, faux filet accompagné 
de frites maison, profiteroles, café et vin compris. 
Coût 25€ (avec participation de l’association), chèque à l’ordre de Marche et 
découvertes adressé à Alain Prévost 4 rue de Rambaud 33850 LEOGNAN avant le jeudi 
8 décembre dernier délai, places limitées, inscription clause dès que le restaurant est 
complet.  
Rendez-vous lieu habituel à Léognan à 17h ou 18h à l’office du tourisme à Bordeaux. 
 
 

RAPPEL    

Jeudi 24 novembre : sortie à Bordeaux          le tour du lac et le bois le matin. Visite des 
bassins des lumières à la base sous-marine l’après-midi.  
 
Repas en commun le midi, coût 16€, la visite aux bassins des lumières 14€.  
 
Bien vouloir faire 2 chèques séparés à l’ordre de Marche et découvertes adressés à Alain 
Prévost 4 rue de Rambaud 33850 LEOGNAN – avant le 11 novembre dernier délai.  
Rendez-vous lieu habituel à Léognan à 8h précises ou 9h arrêt terminus stade Matmut 
Atlantique. 
 
 
Du samedi 17 au samedi 24 juin 2023 : voyage « Châteaux de la Loire ». Hébergement 
au village vacances « La Saulaie ». Coût du séjour 670€ (chambres doubles ou triples). 
Paiement en 4 fois.  Pas de supplément en chambre individuelle mais seulement 3 
singles disponibles.  
 
L’inscription définitive ne pourra être prise en compte qu’à réception des 4 chèques 
avant le 1er novembre 2022 dernier délai. Ils seront encaissés les 10/11/2022 (160€), 
10/01/2023 (170€), 10/03/2023 (170€) et 10/05/2023 (170€).  
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Merci de les établir à l’ordre de Marche et Découvertes et de les adresser à Edith Lacoste 
5 rue Roger Salengro 33850 Léognan                        
 Tél. 05 56 64 11 15 / 06 71 93 11 17. 
 
Une réunion d’informations sur ce séjour aura lieu à la cafétéria de Georges Brassens le 
jeudi 24 novembre à 18h00. 
 
 
 
 

PROCHAINES REUNIONS :  
 

Réunions mensuelles des animateurs :  
 

Jeudi 8 décembre à 18h30 - jeudi 5 janvier à 18h30  
 

Jeudi 9 février à 18h30 – jeudi 9 mars à 18h30 
 

Conseil d’administration :  
 

Jeudi 8 décembre à 17h 30 - jeudi 9 mars à 17h 30 
 

 

Pour tous autres renseignements : Tél. 05 56 64 04 99 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


